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Fonction  Ergothérapeute 

Au sein du Pôle Hospitalo-universitaire de psychiatrie 

adulte du Grand Nancy, Département d’hospitalisation : 

Unité F 

Liaisons hiérarchiques ➢ Directeur des soins 

 Cadre supérieur de santé 

 Cadre de santé 

Equipe médicale  1 chef de pôle 

 1 médecin coordonnateur du département 

Horaires de travail  Horaires de jour : 9h00-17h00 

Résidence 

administrative 

 CPN rue du docteur Archambault 54520 Laxou 

 

 

 

 

 

Les demandes d’admission émanent du service des urgences de psychiatrie (UAUP), 

des CMP, psychiatres libéraux. Il s’agit d’accueillir, d’accompagner et de prodiguer des soins 

psychiques et psychiatriques pour les patients présentant une symptomatologie psychiatrique 

aiguë nécessitant une hospitalisation complète en soins libre pour stabilisation, sécurisation et 

travail psychothérapique intensif. 

Chaque hospitalisation répond à un objectif identifié par le patient et l’équipe soignante et la 

durée d’hospitalisation est limitée à la stricte nécessité (en moyenne 2 à 3 semaines). 

Les critères d’admission retenus sont les suivants : 

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY 
Tel. : 03.83.92.52.43 

1, rue du Docteur Archambault - 54520 LAXOU 
Contact : Mr MANGEONJEAN – Directeur de l’Organisation des Soins, Sécurité, Usagers, Qualité 

et Recherche 
 E.Mail : secretariat.dso@cpn-laxou.com  

Candidatures (Lettre de motivation et CV) à envoyer par mail au plus tard le 30/10/2024  

 

mailto:secretariat.dso@cpn-laxou.com


PRESENTATION DE L’UNITE F 

Principales orientations du projet de service : 

• Évaluation  médicale  psychiatrique +/-  paraclinique  pré-hospitalière 

(UAUP, CMP, libéraux, liaison ou urgences périphériques) 

• Décompensation aiguë ou pathologie active dont la prise en charge requiert 

une surveillance spécialisée constante ou des soins intensifs ; réévaluation 

thérapeutique complexe ou dangereuse ne pouvant être assurée en 

ambulatoire ; situation complexe et grave avec critères de vulnérabilité 

• Absence d’alternative à l’hospitalisation 

• Patients du PGN (hors secteur faute de lit possible, avec accord d’un 

médecin de l’unité ou à défaut de la permanence / astreinte du PGN) 

• Rapatriement de patients hospitalisés du PGN si maintien d’une indication 

d’hospitalisation et besoin de soins prolongés sans alternative possible 

• Personne en état de consentir ET volontaire pour être hospitalisée 
 

 

 
Le service UNITE F est situé dans l’enceinte du centre psychothérapique. 

Le service est composé d'une unité d'hospitalisation temps plein de 21 lits dont 6 chambres doubles. 

 
Catégories professionnelles : 

 
 

 2 Praticiens hospitaliers 

 1 interne 

 1 cadre supérieur de santé 

 1 cadre de santé 

 1 psychologue 

 1 Assistante sociale 

 Infirmiers 

 Aides soignantes 

 1 musicothérapeute 

 1 ergothérapeute 

 1 secrétaire 
 
 

 

 

- Thérapies brèves : TOS, thérapie stratégique, hypnose 



MISSIONS 

- Accueillir, accompagner et prodiguer des soins psychiques et psychiatriques pour les 

patients présentant une symptomatologie psychiatrique aiguë nécessitant une hospitalisation 

complète en soins libre pour stabilisation, sécurisation et travail psychothérapique intensif 

- Dispenser des soins actifs de type thérapie brève, TCC, ACT, hypnose 

- Soigner en présentant un contrat formalisé et individualisé qui précise les entretiens 

médicaux, psychologiques, infirmiers et les prises en charge en activités thérapeutiques intra 

et/ou extra-muros. 

- Travailler en espace d’apaisement (protocolisé) 

- Faire respecter le contrat de soins 
 

 

 
➢ Participer avec l’équipe pluri professionnelle (médecin, infirmier, psychologue, AS, cadre 

de santé) à l’orientation dans les différentes activités en fonction des prescriptions médicales 

➢ Utiliser les médiations dans le cadre d’ateliers thérapeutiques sur indication médicale. 

➢ Maintenir des liens réguliers avec les autres unités du départements hospitalisation, du 

PGN, afin d’assurer des prises en charge individuelles, de groupe et participer dans le cadre 

de cette transversalité à des actions à visée de partage et d’harmonisation des pratiques 

➢ Être force de proposition aux réunions cliniques et de fonctionnement. 

➢ Promouvoir le développement, l’adaptation, le maintien et l’actualisation du potentiel des 

patients en vue d’accomplir les activités dans leur contexte de vie habituelle : 

o Réaliser des évaluations de l’autonomie de patients sur prescription médicale. 

o Evaluer les capacités et dysfonctionnement, recueillir les besoins et habitudes de 

vie de ces patients en fonction de leur pathologie et/ou handicap. 

o Proposer des actions visant à améliorer l’autonomie et la qualité de vie de ces 

patients. 

 
Missions générales 

 
 

➢ Renseigner de manière rigoureuse le dossier de soins informatisé du patient. 

➢ Assurer des actions de formation et d’encadrement auprès des étudiants. 

➢ Participer aux actions de formation organisées au sein du pôle. 

➢ Interroger ses pratiques en participant à l’Analyse des Pratiques Professionnelles. 

➢ S’inscrire dans d’une dynamique de réflexion en participant à des groupes de travail du 

pôle et/ou du département. 

➢ Développer ses missions en respectant la politique institutionnelle et stratégique de 

l’établissement. 

➢ S’engager dans le collectif ergothérapeute du pôle. 

➢ Participer à des actions de prévention et de promotion de la santé mentale 



SPECIFICITES 

 

 
➢ Faire preuve de souplesse, de disponibilité et de dynamisme 

➢ Posséder les connaissances professionnelles à mobiliser dans le processus de 

réadaptation, d'adaptation et d'intégration sociale des personnes en situation de handicap ou 

de perte d'autonomie. 

➢ Être capable de réaliser les évaluations et mises en situation nécessaires et de coopérer 

avec les équipes au service d’une évaluation globale du patient. 

➢ Posséder de bonnes capacités relationnelles et d'écoute. 

➢ Être en capacité d’animer les ateliers thérapeutiques et d’en proposer de nouveaux. 

➢ Savoir organiser son travail au sein d'une équipe pluri professionnelle en corrélation avec 

son identité professionnelle. 

➢ Être capable d’initiatives dans le cadre du rôle propre en cohérence avec les prescriptions 

médicales. 

➢ Faire preuve de créativité et d’initiative en proposant de nouveaux ateliers thérapeutiques, 

ouverts sur la cité 

➢ Être capable de mettre en œuvre des actions qui répondent au projet de soins et de vie de la 

personne accompagnée. 

➢ Avoir intégré la démarche d’évaluation de ces actions et projets. 

➢ Maitriser l’outil informatique afin de rechercher, traiter et transmettre les informations 

nécessaires à la continuité des soins et assurer la traçabilité de l’activité. 

➢ Être capable d’adopter une posture institutionnelle partenaire et de travailler en réseau avec 

l’ensemble des intervenants de la prise en charge, chacun dans ses missions. 

➢ Être capable d’établir une relation thérapeutique permettant de favoriser l’engagement du 

patient 

➢ Identifier et connaitre les partenaires afin d’organiser des relais dans les prises en charge. 

➢ Faire preuve de souplesse, de disponibilité et de dynamisme. 
 
 

 

 
➢ Dynamisme et créativité dans la prise en charge au quotidien des patients ainsi que 

dans la construction et la mise en place des projets. 

➢ Appétence et expérience d’animation d’activités thérapeutiques 

➢ S’intéresser aux nouvelles techniques thérapeutiques développées au PGN et 

s’impliquer dans les groupes transversaux. ex Michael’s Game, la résolution de pb, rigologie, 

Dixiludo, bilan du savoir habiter… 

COMPETENCES 


